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Absence dpe contrat de location

Par moullec, le 04/07/2012 à 09:59

Bonjour,

en cas d'absence de DPE dans le bail de location, est-il possible de ramener le préavis de
départ de 3 mois à 1 MOIS. 

Merci

Par cocotte1003, le 04/07/2012 à 11:36

Bonjour, non ce n'est pas une clause de réduction de préavis, cordialement
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